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Demenagement d'un site et conditions de
travail du nouveaux sites

Par tomm31, le 06/08/2010 à 12:36

Bonjour,

Je suis employès dans un entrepôt, mais ma direction a décider de nous transferer dans un
autre entrepôt. Notre problème est que dans ce nouvel entrepôt la direction ne souhaite pas
installer de salle de repos ni toilettes( pour allez aux toilettes il faut sortir du batiment et allez
dans un batiment voisins).

L'employeur est il obliger de faire installer une salle de repos, bureaux ect...

Nous serons 3 personnes dans cet entrepôt.

Merci d'avance.
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